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ARTICLE 20

Après le mot :

« France »,

supprimer la fin de l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Commission des lois a adopté un amendement visant à étendre le champ de la carte de séjour 
pluriannuelle « passeport talent » à l’étranger de renommée nationale ou internationale qui vient 
exercer en France une activité dans le domaine artisanal.

Cette disposition ouvre par conséquent l’immigration légale, alors qu’il conviendrait de la réguler. 
Le présent amendement propose donc de la supprimer.


